
 

 
 

AVIS PUBLIC 
 

BUDGET 2023 

PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2023-2024-2025 

 
Prenez avis que lors de séances extraordinaires tenues le 19 décembre 2022, le conseil 
municipal a adopté le budget pour l’exercice financier 2023 et le programme triennal des 
immobilisations 2023-2024-2025, sommairement détaillés comme suit : 

 

REVENUS 

FONCTIONNEMENT  

Taxes 23 172 800 $ 

Compensations tenant lieu de taxes 600 000 $ 

Autres recettes de sources locales 5 860 200 $ 

Transferts 1 142 500 $ 

Total revenus de fonctionnement 30 775 500 $ 

INVESTISSEMENT 

Transferts 11 650 000 $ 

Total revenus d’investissement 11 650 000 $ 

TOTAL REVENUS 42 425 500 $ 

 

DÉPENSES  

Administration générale 5 185 900 $ 

Sécurité publique 7 196 200 $ 

Transport 3 937 800 $ 

Hygiène du milieu 5 011 600 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 1 057 100 $ 

Loisirs et Culture  4 421 200 $ 

Frais de financement 715 000 $ 

Amortissement 4 000 000 $ 

Sous- total dépenses 31 524 800 $ 

  

Excédent de l’exercice selon les normes 
comptables 

10 900 700 $ 

Moins revenus d’investissement 11 650 000 $ 

Déficit de fonctionnement avant conciliation à 
des fins fiscales 

(749 300) $ 

Éléments de la conciliation fiscale 

Amortissement 4 000 000 $ 

Financement (2 584 800) $ 

Activités d’investissement (395 900) $ 

Autres affectations (270 000) $  

Sous-total 749 300 $ 

Excédent de fonctionnement à des fins fiscales - $ 

 
Programme triennal des immobilisations 2023, 2024, 2025 

  
 

 
 
 
 
 
 
Deux-Montagnes, ce 20 décembre 2022 
 
 
Jacques Robichaud, avocat, o.m.a. 
Greffier et directeur des Services juridiques 

  sans subvention  avec subvention et 
utilisation des excédents 

Année 2023 18 255 000 $  3 650 000 $ 
Année 2024 12 700 000 $  7 205 000 $ 
Année 2025 7 470 000 $  4 930 000 $ 


